
pagné par Mr Letondal, exécuta alors plusieurs morceaux des
maîtres, et après le Tantum ergo, la bénédiction de Jésus-Hostie
vint unir le pasteur et ses enfants dans la même adoration et dans
la participation aux mêmes grâces précieuses.

Deug Nefraites ae fin d'année.
Les deux retraites annuelles des membres des Ruvres eucharis-

tiqaes auront lieu cette année dans le cours de décembre, pour ne
pas coïncider avec les grandes missions qui seront données par
toute la ville au carême prochain.-La-retraite des dames et demoi-
selles s'ouvrira le 3 de ce mois, et se terminera pour la Fête de
l'Immaculée Conception. Les exercices auront lieu chaque jour à
8 heures du matin, 4 et 8 heures du soir. L'instruction de clôture
et la communion géiérale se feront le jeudi 8, à 7 heures du matin.
Quant à la Retraite des hommes, elle précèdera immédiatement la
fête de Noel. Chaque jour, à partir du mardi, 20 décembre, une
messe spéciale pour les retraitants aura lieu à 5 h-3o, et une instruc-
tion sera donnée à 8. heures du soir. La communion de clôture se
fera à la messe de minuit.-Nous espérons qu'un grand nombre de
fidèles voudront profiter des avantages de ces deux retraites et ter-
miner ainsi saintement l'année qui va finir.

Nous croyons utile d'informer que notre communauté aura, elle
aussi, sa retraite du 11 au 17 décembre. Pendant ce temps les Pères
ne pourront entendre les confessions, ni faire ou recevoir de visites.
On est donc prié de remettre à plus tard, à moins d'urgence ex-
trême, les communications qu'on aurait à leur faire.

a 'Tête ae Noel.
Cette année, comme les précédentes, Noel sera célébré avec une

grande solennité dans la Chapelle du Très Saint Sacrement. Outre
l'éclat que donne toujours aux fêtes chrétiennes l'Exposition du
Saint Sacrement qui nous montre vivant sur nos autels le Christ
Jésus, leur divin objet, nos artistes musiciens préparent pour la
messe de minuit des harmonies qu'on croirait vouloir rivaliser avec
célles des anges à la crèche. Puisse lEnfant-Dieu de l'Hostie être
glorifié par ces hommages, et nous bénir comme il bénit jadis ses
premiers adorateurs !

Nous désirons informer nos abonnés du district de Rimous-
ki que Mr J. A. Caron, de cette même ville, est autorisé à col-
lecter les abonnements de notre revue. Nous les prions donc de
vouloir lui faire bon accueil à sa prochaine visite, et de régler
entre ses mains les comptes qui seraient encore en souffrance,

378 LE PETIT MESSAGER


